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À l’attention de Me Véronique Dubois

Objet :Dossier R-3525-2004,

Demande d’approbation, par Hydro-Québec, 

d’un critère non monétaire relié au développement durable

Commentaires du  Regroupement National des Conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ) et du Regroupement pour la responsabilité sociale des entreprises (RRSE) sur la lettre d’Hydro-Québec en date du  30 juin 2004
 







Chère consoeur,

Suite aux commentaires du Distributeurs sur les demandes d’intervention et le contenu du présent dossier, mes clients désirent vous soumettre les observations suivantes.

À la page 2 de sa lettre le Distributeur souligne avec justesse que cette demande découle de la décision D-2202-169. Il désigne par la suite le nom des experts qui furent entendus lors des audiences dans le dossier R-3470. Nous soulignons que nos clients ont retenu les services de M. Raphals.  Or, dans le cadre du dossier R-3470, M. Raphals n’a présenté aucune preuve portant sur des critères de développement durable puisqu’il avait alors témoigné sur la sécurité des approvisionnements.

Nous tenons à assurer la Régie que son témoignage portera sur les sujets à traiter dans le présent dossier soit : un critère non monétaire de développement durable, tenant compte des impacts sociaux et environnementaux, détaillant des indicateurs (pointage) couvrant l’ensemble des filières probables pour évaluer les projets sur la base d’informations simples à fournir. Les mémoires et l’expertise soulèveront également quelle portion des 40 points représente un pointage significatif. 

Le Distributeur souligne également à la page 4 de sa lettre que « la Régie a déjà décidé de la nomenclature des critères non monétaires et de la place attribuée au critère non monétaire de développement durable, » que « la Régie a déjà entendu les intervenants et leurs experts » et que la Régie « a décidé sur la foi des représentations de participants ».

Nous sommes en désaccord avec les affirmations du Distributeurs pour les motifs suivants :  - les intervenants qui,  lors du dossier R-3470, ont traité dans leurs preuves de critères environnementaux avaient principalement proposé, comme solution permanente, une valeur monétisée.  Les preuves pour répondre à la demande de la Régie, soit un critère non-monétaire avec pointage significatif, pourraient donc être sensiblement différentes de celles déposées dans le cadre du dossier R-3470.

Finalement nous tenons à souligner que la Régie dans la décision D-2002-169 n’a pas rendu de décision finale sur le critère de développement durable et de son application : elle a fait une demande
 au Distributeur et a clairement réservé sa décision.   

Nous pouvons donc conclure à la lumière de la décision rendue et de la demande faite au Distributeur dans D-2002-169 que la Régie a jugé que les preuves des intervenants étaient suffisantes pour conclure à la nécessité d’un critère de développement durable
 mais insuffisantes pour pouvoir délimiter la portée de ce critère et de son contenu, i.e. les indicateurs sociaux et environnementaux. Ce qui doit entre autres être fait dans le présent dossier.

Nous vous soumettons donc que bien que la Régie a déjà entendu certains éléments de preuve, elle a le droit et le devoir d’entendre toutes preuves pertinentes et complémentaires qui pourraient l’assister dans la présente audience à déterminer les impacts sociaux et environnementaux qui doivent être pris en compte dans la grille de sélection de même que le pointage qui doit leur être attribué.

Le tout respectueusement soumis, veuillez agréer chère consoeur, mes salutations distinguées. 

Me Hélène Sicard

c.c. 
Diane Boudreault (RRSE)

Jean Lacroix (RNCREQ)

Me Yves Fréchette  (H.Q.D.)
� D-2002-169 à la page 72 « En conclusion, la Régie demande au distributeur de proposer à la Régie, avant le prochain appel d’offres de long terme, un critère non monétaire relié au développement


 durable et de lui attribuer un pointage significatif à l’intérieur des 40 points alloués à l’ensemble des critères non monétaires de la grille de sélection. »;


� Voir page 71,  D-2002-169;





